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Question écrite n° 14161

Texte de la question

M. Bernard Perrut appelle l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur les inquiétudes
formulées par les associations d'anciens combattants et victimes de guerre par suite de la diminution importante
des fonds d'intervention sociale mis à la disposition des offices départementaux. Une telle réduction va conduire
les offices à limiter de façon draconienne les aides apportées aux plus démunis, et notamment aux veuves. Il lui
demande s'il compte prendre des dispositions pour rétablir le niveau des crédits à une hauteur permettant de
faire face aux besoins d'une manière décente.
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